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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 86, insérer l’alinéa suivant :

« Afin d’accompagner au mieux les évolutions de la DGA et l’accroissement d’activité à venir dû à 
une montée en puissance inédite du budget des armées, une politique de ressources humaines 
ambitieuse sera menée afin d’améliorer au mieux l’attractivité des métiers au sein de la DGA »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La DGA, composée à 20% de militaires et à 80% de civils souffre d’une politique de rémunération 
trop peu attractive face aux industriels qui ne cessent de redoubler d’effort pour attirer de nouveaux 
ingénieurs. On observe des mouvements sociaux relativement inédits qui laissent à craindre des 
démissions importantes. Cet amendement vise à encourager pour les années à venir, le 
développement d’une politique RH ambitieuse pour les personnels de la DGA.


